
SMIRTOM                Extrait du registre des délibérations 

du SAINT-AMANDOIS                                              Comité syndical du 13 juin 2017 

L’an deux mil dix sept , le treize juin  à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-
Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation : 2 juin 2017 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    18 

Pouvoirs :     2 
   Absents, excusés : 12 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Madame Edith MICHELIC ( arrivée au point 

2 et partie au point 5-4 ) messieurs Pascal AUGENDRE,  Bertrand DESNOIX  , Jacques DEVOUCOUX  

Bernard JAMET ,Guy LAINE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE 

ET VAL D ’A UBOIS :messieurs Olivier HURABIELLE , Pierre MANCION, Michel PERRIOT, Michel 

SAUVAGNAT; COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :  messieurs Dominique 

BURLAUD,  Michel DE PAULE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD :  messieurs  

Dominique DUBREUIL , Jean-Paul JOLIET; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : 

monsieur Paul BERNARD; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : monsieur  

Thierry PORIKIAN ;COMMUNAUTE DE COMMUNES  BERRY LOIRE VAUVISE  : madame Christine 

JAMET,  monsieur André DELAVAULT ;  

POUVOIRS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :  Monsieur Christian FAUCHER a donné 

pouvoir à M. Olivier HURABIELLE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE 

FRANCE :  Monsieur Pascal COLLIN a donné pouvoir à M. Bertrand DESNOIX 

ABSENTS ; EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  : Monsieur Guy THOMAS  ;COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS : monsieur  Jean-Pierre 

RENAULT ;COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  : monsieur Alain 

MANSSENS  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD : mesdames  Chantal TRAVERS, 

Brigitte REBMANN, monsieur Nicolas NAULEAU ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 

NERONDES : messieurs Roland GILBERT,  François RICHARD ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 

TROIS PROVINCES : messieurs Olivier COMBETTE,   Guy SAMIERI ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BERRY LOIRE VAUVISE  : monsieur  Yves DEBONO  ;COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE , NIEVRE 

ET BERTRANGES : monsieur Jacques BRUNET ; 

M. Olivier Hurabielle est désigné comme secrétaire de séance. 
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Délibération n° 2017-DC0009 

COMPTE RENDU DES AFFAIRES TRAITEES EN APPLICATION DE LA  DELEGATION DU 
COMITE SYNDICAL AU PRESIDENT ET AU BUREAU SYNDICAL  

Affaires traitées par le président : 
 

- Conclusion avec la société SEGILOG d’un contrat d’acquisition du droit d’utilisation de 
logiciels et de maintenance et de formation pour un montant de 3 390 € /an et ce pour une durée 
de 3 ans. 
 

- Conclusion avec la société CLIC en BERRY d’un contrat de maintenance pour le site web pour 
un montant de 50 € /mois pour les prestations de maintenance, 187 € /an pour les hébergements 
des domaines et 154,50 €/an pour le renouvellement des certificats SSL et ce pour une durée de 
3 ans. 
 

- Conclusion avec la société NATIXIS CAR LEASE d’un contrat de location de 3 véhicules légers 
pour un loyer mensuel de 195,01 € /véhicule et ce pour une durée de 3 ans. 

 
- Conclusion avec M. DOUCET d’un contrat de location temporaire du 1er juin au 31 décembre 

2017, d’un ensemble immobilier situé rue Pelletier Doisy à Saint-Amand-Montrond à usage de 
stockage de biens et produits et de stationnement de matériels et de véhicules, pour un loyer 
mensuel de 3 000 € HT. 

Affaires traitées par le bureau syndical : 

- Prolongation d’une ligne de trésorerie pour une durée de 6 mois. 
 

- Admission en non valeurs de créances ordures ménagères pour un montant de 6 232,61 € 
(créances éteintes). 
 

- Prolongation du contrat pour l’action et la performance Barême E conclu avec Eco-Emballages 
jusqu’au 31 décembre 2017. 
 

- Mise à jour du règlement intérieur de sécurité applicable au personnel de droit public. 
 

- Accord pour l’insertion d’un encart publicitaire dans l’agenda des maires. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, donne acte au président de cette 
communication. 

POUR EXTRAIT CONFORME 

  Le président, 
 
  Bernard JAMET 


